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Un marché réellement solidaire

JE RAPPELLERAI PARTOUT ET TOUT LE TEMPS QUE LE MINI PARTI SOCIALISTE D’AMELIE GIRERD
LAMAIREDE RENAGE DEGUISE EN L’ASSOCE FCR Forum Citoyen Renageois (Faction en
Cachette Repérée) A RECUPERE UNE PHOTO DE MON ETABLISSEMENT LA GRANDE FABRIQUE,
DONT JE SUIS PROPRIETAIRE AU DEMEURANT, POUR LA COLLER A UN PARAGRAPHE SE
PRESENTANT DE GAUCHE EN PREMIERE PAGE DE LEUR SITE INTERNET, CE QUI M’A FAIT PERDRE
DES CLIENTS. QUAND JE LEUR Al DEMANDE D’ENLEVER LE CLICHE , SOUCIEUX DE LAISSER LE
PATRIMOINE EN DEHORS DES POLITICARDS, ILS ONT ENLEVES LA PHRASE COMME “ETANT DE
GAUCHE” (BONJOUR LA CONSCIENCE POLITIQUE ! EUX AUSSI SONT “ UNE GRANDE CONSCIENCE
“) ET LAISSE LA PHOTO DE LA GRANDE FABRIQUE. HERVE COMBE SON PRESIDENT M’A ECRIT :
“...SUR QUEL TEXTE JURIDIQUE VOUS VOUS APPUYEZ POUR FORMULER VOTRE DEMANDE ? EN
FONCTION DE VOTRE REPONSE NOUS PRENDRONS LES DISPOSITIONS NECESSAIRES” . IL A FINI
PAR ENLEVER LA PHOTO ET PRIS LES DISPOSITIONS NECESSAIRES ATTEINT PAR LA Frouse et les
Chocottes Réunis (FCR) CAR JE LUI Al ENVOYE UN HUISSIER AVEC UNE ASSIGNATION EN REFERE
DEVANT MONSIEUR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRENOBLE POUR
APPUYER LA FORMULATION DE MA DEMANDE, CE QUI A COUTE AU CERFAC 2000 EUROS EN
FRAIS D’AVOCAT. Al ABANDONNE LES POURSUITES COMME LA PHOTO FUT ENFIN ENLEVEE ET
N’Al PAS DEMANDE A CE QU’IL REMBOURSE CAR CELA AURAIT DONNE A LA Farandole des
Cornichons Rachitiques (FCR) DE L'IMPORTANCE.

ALORS QUE LA BIENSEANCE, L’HUMILITE ET LA DIGNITE SERAIENT DE MISE QUAND IL S’AGIT DE
LAISSER DES ENFANTS FAIRE (EUVRE D’HUMANITE ET LES METTRE EN VALEUR Y COMPRIS EN LES
LAISSANT S’EXPRIMER POUR COMMUNIQUER SUR LEUR ACTION COMME DES GRANDS, IL
FAUDRA BIEN QUE FCR ( Faiseur de jeunes Consciences Récupérées ) RECUPERE LEUR INNOCENCE
EN SE METTANT EN AVANT EGOISTEMENT, EGOCENTRIQUEMENT, “EGOUTANTEMENT”.

JE RAPPELLE QUE FCR ( Faire Chier Renage ) FAIT DE LA PUB POUR PIERRE RABHI “ DOUCEMENT
REAC, CARREMENT HOMOPHOBE “ SELON MEDIAPART....

FAUT-IL PREVENIR L’ASSOCE “ INNOCENCE EN DANGER “ ?




